
L’association Tutélaire 70 pro-
pose un service mandataire judi-
ciaire à la protection des majeurs 
en curatelle simple, renforcée, tu-
telle, mesure d’accompagnement. 
Elle emploie 24 personnes. 
L’aménagement des locaux (an-
ciennement Meubles Mitton) a 
été réalisé par le service des bâti-
ments de l’Adapei de Gevigney et 
financé par le ministère de la co-
hésion sociale. Précédemment 
AT/70 était au Montmarin. L’ac-
cessibilité des personnes en fau-
teuil roulant était impossible, si ce 
n’est dans le hall de l’immeuble ! 
La tutelle des majeurs protégés 
devient nécessaire lorsque les pa-
rents sont vieillissants ou décé-
dés. Celle-ci est décidée par le 
juge des tutelles. AT/70 accompa-
gne actuellement 730 personnes 
de 18 à 103 ans. Celles-ci sont 
suivies à leur domicile ou dans 
des établissements spécialisés, 
des foyers, des maisons de retrai-
te. Un tiers de ces personnes oc-
cupent divers emplois. Les usa-
gers peuvent rencontrer les 
mandataires judiciaires sur ren-

dez-vous pour la gestion notam-
ment financière de leur quoti-
dien. Dans certains cas, des ma-
jeurs protégés peuvent, après un 
accompagnement retrouver leur 
autonomie par décision de justi-
ce. Le service information et sou-
tien aux tuteurs familiaux permet 
de leur apporter une aide admi-
nistrative. Maurice Deckmin est 
président de l’association, Sandri-
ne Derquenne en est la directrice. 
Les bénévoles sont les bienvenus.

Site : www.associationtutelai-
re70.org
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